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ARRETE n° 2831 CM du 20 décembre 2018 portant mesures transitoires de remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2018 aux assurés des régimes de protection sociale gérés par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.
NOR : DPS1822615AC-4
(JOPF du 27 décembre 2018, n° 94 NS, p. 9286)
Modifié par :

· Arrêté n° 425 CM du 22 mars 2019 ; JOPF du 29 mars 2019, n° 26, p. 5345

· Arrêté n° 864 CM du 6 juin 2019 ; JOPF du 14 juin 2019, n° 48, p. 10251

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire et des Etablissements français de l’Océanie ;
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 modifiée relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ;
Vu l’arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d’un service dénommé “Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale” (ARASS) ;
Vu l’arrêté n° 1269 CM du 20 juillet 2018 portant approbation de la reconduction tacite de la convention individuelle type et ses annexes modifiées entre les syndicats des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs de la Polynésie française et la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et approuvant l’avenant n° 12 à ladite convention ;
Vu la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le syndicat des masseurs- kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux de Polynésie française en date du 28 juillet 2006, ses annexes et ses avenants successifs ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 décembre 2018,
Arrête :
Article 1er.— Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’avenant fixant les tarifs des honoraires et frais accessoires pour l’exercice 2019 et durant le délai d’option imparti aux praticiens pour y adhérer, le remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux, placés au 31 décembre 2018 sous le régime de la convention en date du 28 juillet 2006, est effectué par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française sur la base des tarifs des honoraires et frais accessoires approuvés par l’arrêté n° 1269 CM du 20 juillet 2018 susvisé.
Art. 2.— Durant cette période, les actes professionnels des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2018 sont remboursés selon les modalités du tiers payant conformément à la réglementation en vigueur.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 864 CM du 6/06/2019, article 1er) — Le présent arrêté deviendra caduc au 31 août 2019.
Art. 4.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 20 décembre


Edouard FRITCH

Par le Président de la Polynésie française :

Pour le ministre de la santé

et de la prévention absent :

Le ministre du logement


et de l’aménagement du territoire,


Jean-Christophe BOUISSOU
AVENANT n° 12 à la convention entre les syndicats des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs de la Polynésie française et la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.
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agissant pour le compte :
- du Régime des salariss,
- du Régime des non-salariés,
- du Régime de solidarté,

etvu:

- Ia délibération n° 08-2018/CA en date du 13 avril 2018 du Consell d'administration de la
cPs,

- la délibération n* 10-2018/CG.RSPF en date du 19 avrit 2018 du Comité de gestion du
Régime de Solidarté de la Polynésie francaise,

- la délibération n° 08-2018/CA.RNS en date du 20 avril 2018 du Gonseil d'administration du
Régime des Non-salariés,

approuvées et rendues exécutoires par amétés n° 1016/CM du 15 mal 2018, n°® 00067/CM et
n®00970/CM en date du 14 mai 2018 publiés au JOPF i° ....... du 201,

représentée par son Directeur, Monsieur Yvonnick RAFFIN, habilité par délégations :
> n® 056/P en date du 13 avril 2018 du Président du Conseil d'administration de la CPS ;

> n® 026/RSPF en date du 05 septembre 2017 du Président du Comité de gestion du
[Régime de solldarité de la Polynésie frangaise,

> n° 003/RNS en date du 30 janvier 2018 du Président du Conseil d'administration du
Régime des Non-salariés ;

ci-aprés dénommée fa « CPS »,

d'une part,

ET:

o LE SYNDICAT DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES-REEDUCATEURS DE LA
POLYNESIE FRANCAISE,

représents par son Secrétaire général, Monsieur Nicolas ANGUE,

dament mandaté,

© L’ORGANISATION PROFESSIONNELLE DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DE
TAHITI ET DES ARCHIPELS DE LA POLYNESIE FRANGAISE,

représentée par son Président, Monsieur Nicolas TOUSSAINT,
dOment mandaté,
dautre part,

CONVIENNENT DE L’AVENANT N° 12 A LA CONVENTION
DU 28 JUILLET 2006 ET SES ANNEXES DANS LES TERMES CI-APRES :





[image: image2.png]Article 1. - Dans le cadre du respect des engagements prévus aux avenants
précédents, les parties conviennent d'utiliser, pour les demandes d'entente préalable de
rééducation, les codes « RSS » définis et récapitulés dans le tableau suivant en fonction des
affections & prendre en charge :

Code RSS| Affections dont les définitions sont prévues en annexe 1 du présent avenant
RSS 1 Lombalgie commune

Ss7 Tombaige comples

RSS3 Cervicalgie commune_

RSS4 Cenvicalgie complexe

RSSS Aetroplaste de Genou par PTG =

RSS6 Reconstruction du ligament croisé anlérieur du genou™

RSS7 Méniscactomie isolée par adhroscopie™

RSSE Enlose extems récents de chevlle™

RsPo “Atvoplassde hanche par PTH™

Rssi0 IMG parapégie rapiie

RSs 11 Hemipisgo

RSS2 Wainien svionomie chez personne &8s non grabaia

RSS 13 Affection respiratoire de désencombrement

RSS 14 Affection respiratoire sévére obstructive ou restrictive - DDB

R5S 15 Réinserton def cofedes oateurs ™

RSS 16 ‘Capsulite rétractile™

RSS 17 Scolioses idiopathiques

RSS 18 PARISPA

RES 10 RaSducalon o' marche (s hospiaisaton probagia]

sz Rébducation sprés iéralon o nerf médion au canlcarpien

Siuation médicae ne nécessiant qu ire exceplomel dengager une ééducaton”

Resz1 Rébducaton spes fractus de lexirémit ditals ces deux 0sdo lavonkbras™
RSS2z Rébducaton prbs rchus aves o sans usation, opéo ou non du coude choz Fadul
RSs 25 Rééducaton prés facure o opérede Pexrmd prosimale e Phumérus ™
RSS20 Rééducaton dans o cadre dun traumatsm récent 6 raciscerviea sans éson naurlogiavs
5525 Récucation dans le cadre dune tendinopaiie de f clfe ces rolateurs non apérée ™
TESOM Pourovtes s affctons hors st o-deseus (rors LW ou sigue)

RSSOLM Pourtouts es afectons hor s o-dessus (L ou chronique)

«Paur I rééducation aprts ibération du nerfmédian au cansl carpien, a stuation médicale ne nécsssitant qu's te excoptionnel
angager une rédducalon ; dans ce cas un scoord préalable du Servics du conirSls médical st nécasesira avant do commencer
o traioment

~Cods & insertrasystémtiquemment sur la DEP lors dune demande d prise en charga -« d» pour drofte—« 3  pour gauche

= Larsque fes soins efectuis sont codds RSS OM ou RSS OLM, il appartient au massour Kindsithérapouts de piciser Pafection
altéa i 1a nature des soins efectuds, s Jtéraltd ot ocallé. Subant Fannexs 2.






[image: image3.png]Article 2, - L'ANNEXE |, intitulée « TARIFS D'HONORAIRES », de la convention du
28 julllet 2006, est modifiée et fixée comme suit pour compter de I'exercice 2018 :

Les tarifs d'honoraires pour les soins dispensés aux ressortissants et leurs ayants-droit

des régimes de protection sociale gérés par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie frangaise
‘sont fixés ainsi qu'il suit :

C Libellé T arit ]

 Acte pratiqué par le masseur-kinésithérapeute au cabinet ou au domicie du
malade, & fexception des actes effecués dans un cabinet installé au sein d'un AMK | 440 XPF]

étabiissement dhospitalisation de soins privé au profit dun malade

hospialsé.. ¥ b
 Acte pratiqué par le masseur-Kinésithérapeute dans une siructure de soins ou un

établlssemen, y compris lorsque le malade y a élu domiclle, autres queceux qui |  AMC | 440 XPF

donne lieu & application de la ettre-clé AMK...

Acte de rééducation des affections othopédiques et umalologiques effectués par
le masseur-kinésiihérapeut

Indemnité forfaltaire de déplacemer
Indemnité horokilomtrique.
Majoration de nuit pour les actes effectués par les MKDE...
Majoration de dimanche et ours férés légaux.

K| 90 xPF|
MN__| 1100 XPF|
MD | 880 XPF|

e seul forfaltare des indemnités e déplacement est @3 :

Article 3. - Pour Iexercice 2018, fobjectif prévisionnel d'évolution des dépenses en
masso-kinésithérapie se rapportant aux honoraires des masseurs-kinésithérapeutes
rééducateurs est fixé, en date de soins et hors Régime de la Sécurité sociale, & :

1116 MF XPF (UN MILLIARD CENT SEIZE MILLIONS
DE FRANCS PACIFIQUE).





[image: image4.png]Article 4, - Contribution au budget de formation

En outre, les masseurs-kinésithérapeutes acceptent que, pour Fexercice 2018, la
contribution de forganisme payeur au financement des actions de formation agréées prévues
4 Particle 21 de la Convention du 28 juillet 2006, soit fixée dans une limite de CINQ
WMILLIONS DE FRANCS PACIFIQUE (5 000 000 XPF) pour fensemble des professionnels
de santé conventionnés, au regard de fintérét médico-6conomique de la ou des formation(s),
notamment en termes d'amélioration de la qualité des soins, de réduction de la durée des
traitements, de mise en place de réseau.

PAPEETE, le
Fait en cing (5) exemplaires originaux

Pour le Syndicat des Masseurs-Kinésithérapeutes- Pour la Calisse révoyance Sociale
Rééducateurs de la Polynésfe Frangaise : de la Polynésie ffrangaise ;
LE SECRETAIRE GEKERAK LE DIRECTEYR,

Nicdlhs AN onnick RA!

Pour [Organisation Professionnelle des Masseuts-
Kinésithérapeutes de Tahit et des Archipels
de la Polynésie Frangaise :

LE PRESIDENT,

M. Nicolas TOUSSAINT





[image: image5.png]ANNEXE 1
Définitions utilisées dans les recommandations de la
1- Lo commune

Sources : Prise en charge masso-kinésithérapique dans Ia lombalgie commune : modaiité de
prescription (Haute Autorité de Santé Mai 2005, validé en Septembre 2005)

Et Référentiel concernant la rééducation en cas de lombalgie commune (Réponse & la saisine de la
CNAMTS en application de larticle L162-1-7 du code de la séourité social ~ Mars 2011)

La lombalgie commune correspond & des douleurs lombaires de Fadulte sans rapport avec une
cause inflammatolre, traumatique, tumorale ou infectieuse. On estime habituellement, sur la base de
Ia pratique clinique, que la « lombalgie commune » représente la grande majorité des cas (90 %) de
fombalgles prises en charge par les professionnels de sants.

La dlassification suivante, établie par des experts internationaux et particuliérement adapiée  la
réalité clinique et 3 la prise en charge rééducative des lombalgies communes, a été utiisée :

+les lombalgles aiguds d'évolution égale ou inférieure & 4 semaines ;
«les lombalgles subaiguss qui ont uns évolution comprise entre 4 et 12 semaines ;
les lombelgles chroniques marquées par leur anciennets, supérieure 4 trois mois.

Les experts ont proposé dindividualiser les lombalgies récidivantes et de les définir comme la
survenue d'au moins deux éplsodes aigus 4 moins d'un an d'intervalle.

Au vu de cette définition il faut exclure les lombo-sciatalgies et lombo-cruralgies de ce
référentiel.

2-Cervicalgie chronique

Sources : Décision n°2013.0020/DC/SEAP du 6 mars 2013 du collége de la HAS relative au
référentiel proposé par TUNCAM le 13 novembre 2012 et portant sur le nombre de séances de
masso-kinésithéraple pour rééducation en cas de cervicagie non_ spéciigue sans. atteints
neurologique, au-dela duquel un accord préalable du service du controle médical est nécessare
(Haute Autorité de Santé 06 Mars 2013)

Recommandation de bonne pratique - Mis en ligne le 1/5/2003

Les cenvicalgies regroupent lensemble des douleurs de I région cervicale.

Les cenvicalgies sont qualiiées de « communes » lorsque la démarche étiolagique menée par le
médecin ne condult pas & une affection préciss impliquant une cause et une évolutivité particuliére
justfiable d'un traitement spécifique.

Uexpression «fiéau cervical» (en anglais : whiplash), communément appelée «coup du lapiny,
rassemble des cervicalgies qui se distinguent par leurs ciconstances d2pparilon.

Sont exclues de ce référentiel les cervicalgies associées a une radiculalgie des membres
supérieurs (NCB) et celles concernant le «coup du lapin» qui justifient une prise en charge
particuliére.

3-Arthroplastie de hanche par prothése totale

Source : Réponse & la saisine du 30 avril 2009 en application de farticle L162-1-7 du code de la
sécurité sadiale (Haute Autorité de Sants validée le 01 Juillet 2009)

La rééducation aprés arthroplastie par prothése totale de hanche doit se traiter en cabinet de ville
aprés sortie directe du service de chirurgie (pas de centre de rééducation) elle concerne des
patients agés de moins de 80 ans.
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Source : Répanse 4 Ia saisine du 30 avril 2009 en appiication de Farticle L162-1-7 du code de la
séourité sociale (Haute Autorité de Santé validée le 01 Juillet 2009)

Les suites d'une prothése totale de genou de premire intention se traitent en cabinet de vill
aprés sortie directe du service de chirurgie (pas de centre de rééducation) pour des patients
3gés de moins de 80 ans.

5- struction du ligament croisé ur d

Sources : Réponse 4 saisine du 26 février 2009 en application de Farticle L162-1-7 du code de Ia
‘sécurité sociale (Haute Autorité de Santé validée le 22 Avril 2009)

Et Synthése des recommandations professionnelles. Critéres de suivi en rééducation et d'orientation
en ambulatoire ou en SSR aprés ligamentoplastie du croisé antérieur du genou (Haute Autorité de
Santé validée Janvier 2008).

«Ls ligamentoplastie du croisé antérieur de genou ne nécessite pas, pour un patient justflant de
Soins de masso-kinésithérapie, de recourir de maniére générale & uno hospitalisation en vue de la
dispensation des sains de suite et de réadaptation.

Le retour & domicile précoce du patient opéré d'une ligamentoplastie de genou s'appuie sur la
Kindsithérapie libérale. »

(Le type dintervention 'est pas précisé par la HAS.)

6 - Méniscectomie

Source : Réponse & une saisine de la CNAMTS en applicationdel'articleL 162-1-7 du Code de la
sécurité sociale. Rééducation aprés méniscectomie isolée, totale ou subtotale, par arthroscopie
(Haute Autorité de Santé validée le 01 Mars 2011)

Sont exclues les réparations méniscales, les méniscectomies des deux genoux ou d'un seul
genou associées & un autre acte chirurgical, notamment sur le ligament croisé antérieur.

- Entorse Externe ré cheville-pied

Source : Réponse  saisine du 26 février 2000 en application de larticle L162-1-7 du code de la
‘séourité sociale (Haute Autorité de Santé validée le 22 Avril 2009)

Définition : Classiquement, lentorse de chevile correspond & une attsinte des ligaments extemes
entre e tibia, le talus (ancien astragale) et le calcanéum. Par extension, on entend par entorse de
cheville les entorses de n'importe quelles articulations de la chevile et du pied. Plusieurs articulations
‘sont concemées :

- Atticulation talo-crurale (entre le tibia, le talus et le caloanéum) avec 2 types d'entorses soit
exteme (fentorse classique) soit interne (beaucoup plus rare)

- Adticulation sous-talienne (entre le talus et le calcanéum) et médio-tarsienne entre le talus, le
naviculaire (ex-scaphoide tarsien) et le cuboide : entorse du médio-pled, souvent liées,

- Adticulation enire naviculaire, er métatarsien et les 3 cunéiformes : entorse de Lisfranc

L'entorse externe de cheville concerne le ligament collatéral latéral (ex latéral externe) de
Varticulation talo-crurale qui représente 90% des entorses de chevilles.

1l existe plusleurs stades dans une entorse. La simple distension quand le ligament est simplement
étiré ; la rupture d'un faisceau laissant les autres faisceaux sains ; et enfin la rupture de tout le
ligament. Suivant fimportance de la lésion on parlera dentorse bénigne ou d'sntorse grave (en cas de
fupture du ligament).
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- Si Tentorse bénigne vaut au patient une premiére nuit inconfortable, fnsomnie est la régle
générale dans les entorses graves.

- La notion dun craquement audible, lmpression dune déchirure, d'un déboitement ou dun
écoulement chaud 4 lintérieur de la cheville au moment du traumatisme sont des éléments en
faveur d'une entorse grave.

- Llexistence d'un tiroir talien antérieur recherché genou fléchi et cheville en fiexion plantaire de 10 &
15° et la sensation d'un ressaut lors de sa réduction signent la rupture du faisceau antérieur et
donc Ja gravits.

- Le ballement tibio-tallen latéral en position neutre affirme Ia rupture associée du faisceau moyen.
(La doulevr, I'cedéme et l'ecchymose peuvent géner leur constatation mals ces signes de laxité
restent toutefois des éléments essentiels déterminant la gravité des Iésions.)

La constatation d'au moins un de ces symptomes lors du bilan du Kinésithérapeute doit
entrainer P'exclusion du patient de ce référentiel.

8- Réinsertion etiou suture d'un ou plusieurs tendons de la coiffe des rotateurs de
Lépaule, par arthroscopie ou abord direct

Source : Réponse & une saisine de la CNAMTS en applcationdefarticlel 162-1-7 du Code de la
séourité sociale. Rééducation aprés réinsertion etiou suture d'un ou de plusieurs tendons de la coiffe
des rotaleurs de I‘épaule, par arthroscopie ou abord direct (H.A.S. Mars 2011)

1l existe un consensus, confirmé par la pratique professionnelle majoritaire, pour admetire que Ia prise
en charge rééducative postopératoire dot s inscrire dans un programme de rééducation articulé en 3
phases:

- Ia 1re phase, rééducation postopératoire Inltiale, correspond 4 Ia phase de cicatrisation, soit
environ 6 semaines pour un tendon. Catte phase peut nécessiter des séances rapprochées.

Elle vise essentiellement & restaurer une mobilits passive.

- la 20 phase, rééducation postopératoire secondaire, vise essentiellement, aprés seviage du
patient de son orthése, & restaurer la mobilté active et la force musculaire, afin de rendre a son
terme lindépendance du patient pour les actes de la vie quotidienne préalablement définis dans le
projet du patient. Sa durée s'étend habituellement sur 3 mois.

- la 3e phase, rééducation postopératolre tertalre, & partir de la fin du 4e mols. Catte phase nest
pas systématique, mais mise en ceuvre uniquement pour certains palients lorsque la reprise
dactivités professionnelles, sportives ou de loisirs exige des capacités physiques maximales, en
particulier une récupération compléte des amplitudes articulaires, de la force et de endurance
musculaires. Il s'agit essentiellement d'une phase réadaptative. i est recommandé de ne pas
prolonger cette 3e phase au-dela de la fin du e mois postopératoire.
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Liste des localisations pour RSS 0

Rééducation affection orthopédique d'un membre

Rééducation affection orthopédique de plusieurs membres

"Rééducation affection rhumatologique d'un membre ou du tronc

Rééducation affection thumatologique de plusieurs membres (éventuellement associée au tronc)

Rééducation suite 3 amputation d'un membre

Rééducation suite 3 amputation de plusieurs membres

‘Rééducation de la paroi abdominale

Rééducation affection neuro-muscufaire d'un membre

‘Rééducation affection neuro-musculaire de plusieurs membres ou_un membre et : tronc ou téte

‘Rééducation affection ORL ou maxilo-faciale

Rééducation affection vasculaire

Rééducation lymphoedéme vral d'un membre

Rééducation lymphoedéme vrai de plusieurs membres

Rééducation affection périnéo-sphinctérienne

Rééducation suite 3 brulure sur un membre

Rééducation suite 3 brulure sur plus d'un membre et/ou tronc

Soins palliatifs
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